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ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 33 par les mots :

« et d’atteindre, au 31 décembre 2027, l’objectif d’affectation de 18 % de la surface agricole utile à 
l’agriculture biologique ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir un objectif d'affectation chiffrée de la surface agricole utile 
française à l'agriculture biologique, en inscrivant l'engagement prononcé par le ministre de 
l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire Marc Fesneau le 28 février 2024 au Salon de 
l'agriculture dans le cadre de l'inauguration du plan Ambition bio 2027 : atteindre 18% de surface 
agricole utile en bio à échéance 2027.


